Document unique d’information du salarié
Annexe au contrat de travail
(Articles L.1221-5-1 et R.1221-34 du Code du travail)

Objet du document
Le présent document est remis au salarié afin de lui communiquer, en une seule fois, l’ensemble des informations essentielles relatives à la relation de travail. Il peut constituer une annexe au contrat de travail et vaut document unique d’information lorsque le contrat ne reprend pas l’intégralité des mentions exigées par la loi.
Il est remis au plus tard dans les 7 jours calendaires suivant l’embauche.

I. Identification des parties
Employeur
· Dénomination : [Nom de l’association]
· Forme juridique : Association loi 1901
· Adresse du siège :
· N° SIRET / N° de cotisant :
· Représentée par : [Nom – fonction]
Salarié
· Nom et prénom :
· Adresse :

II. Lieu de travail
· Lieu principal d’exécution du contrat :
· Autres lieux éventuels :
· Adresse de l’employeur :

III. Fonctions exercées
· Intitulé du poste :
· Fonction exercée :
· Catégorie d’emploi / catégorie socioprofessionnelle :
· Classification conventionnelle :
· Convention collective applicable (intitulé – IDCC) :
· Groupe / niveau / coefficient / indice :
· Fiche de poste annexée : ☐ Oui ☐ Non

IV. Embauche et nature du contrat
· Date d’embauche :
· Type de contrat : CDI / CDD / Apprentissage / Autre
En cas de contrat à durée déterminée
· Motif du recours :
· Date de fin du contrat ou durée du contrat :

V. Période d’essai (le cas échéant)
· Existence d’une période d’essai : ☐ Oui ☐ Non
· Durée :
· Fondement légal ou conventionnel :
Délais de prévenance en cas de rupture de la période d’essai :
· À l’initiative du salarié : selon Code du travail (L.1221-26 Code du travail) / convention collective
· À l’initiative de l’employeur : selon Code du travail (L.1221-25 Code du travail) / convention collective

VI. Durée et organisation du travail
· Durée du travail : temps plein / temps partiel
· Horaire de référence (hebdomadaire ou mensuel) :
· Modalités d’aménagement du temps de travail (le cas échéant) :
· Heures supplémentaires ou complémentaires : selon dispositions légales et conventionnelles

VII. Rémunération
Éléments constitutifs :
· Salaire de base brut mensuel :
· Avantages en nature (le cas échéant) :
· Primes ou indemnités conventionnelles ou compléments éventuels :
Versement de la rémunération :
· Périodicité : mensuelle / autre
· Modalités de paiement : virement bancaire

VIII. Congés et absences
Le salarié bénéficie de : 
· 2,5 jours ouvrables (ou 2,08 jours ouvrés) de congés payés par mois de travail effectif conformément aux dispositions des articles L.3141-3 et L.3141-6 à L.3141-11 du Code du travail ;
· Autres congés, conformément aux dispositions légales et conventionnelles (événements familiaux, congés conventionnels, etc.)


IX. Formation professionnelle
Conformément aux dispositions de l’article L.6321-1 du Code du travail, le salarié bénéficie des droits à la formation professionnelle prévus par le Code du travail et la convention collective applicable, notamment :
· accès au Compte Personnel de Formation (CPF) prévu à l'article L.6323-1 du Code du travail ;
· actions de formation mises en œuvre par l’employeur le cas échéant dans le cadre d'un plan de développement des compétences et notamment pour répondre à son obligation d’adaptation au poste de travail et de son obligation de maintien de la capacité à occuper un emploi

X. Procédures de fin de contrat
Les modalités de rupture du contrat de travail (démission, licenciement, fin de CDD, rupture conventionnelle, retraite) sont régies par :
· le Code du travail,
· la convention collective applicable,
· le contrat de travail signé entre les parties.
Durée du préavis applicable : à préciser selon la nature du contrat et la convention collective (en fonction notamment du groupe de classification au moment de la rupture du contrat)
Documents remis en fin de contrat :
· certificat de travail conformément à l'article L. 1234-19 du Code du travail ;
· reçu pour solde de tout compte conformément aux articles L. 1234-20 et D. 1234-7 du Code du travail ;
· attestation d’assurance chômage destinée à France Travail conformément à l'article R. 1234-9 du Code du travail.

XI. Conventions et accords collectifs
Liste des conventions et accords collectifs applicables au salarié :
· Convention(s) et accord(s) collectifs applicables :
· Modalités de consultation : (lieu, intranet, exemplaire disponible, etc.)

XII. Protection sociale
Le salarié est affilié aux régimes obligatoires suivants :
· Sécurité sociale : régime général
· Assurance chômage : France Travail
· Retraite complémentaire : [organisme]
· Prévoyance : [organisme – le cas échéant]
· Complémentaire santé collective : [organisme]
· Dispense éventuelle selon les conditions légales

XIII. Textes de référence
· Code du travail
· Convention collective applicable
· Statuts et règlement intérieur de l’association (le cas échéant)


Document d’information remis au salarié le :

Signature de l’employeur
Nom – Fonction

Signature du salarié
(Précédée de la mention « Lu et pris connaissance »)
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